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Résumé

L’évaluation de l’implantation du programme Intervention-suicide en milieu scolaire primaire
a mis en relief sa pertinence et sa cohérence. Ses fondements devraient cependant être mieux
explicités au niveau de la théorie de programme propre à ses trois volets. La structure elle-même du
programme est relativement adéquate mais elle n’est pas suffisamment explicite dans la
documentation actuelle du programme. Cette documentation est cependant remarquablement bien
compilée dans trois guides, et ceci plus particulièrement au niveau clinique. La documentation du
programme n’aborde cependant pas le partage des véritables tâches cliniques d’intervention entre
les différents types de professionnels. Néanmoins, cet aspect se gère relativement bien dans les
équipes de secteur et n’entraîne pas de conséquences importantes. La motivation des intervenants
des équipes est très élevée, de même que leur professionnalisme. Cependant, le peu de
manifestations suicidaires que chacun a à gérer dans une année pourrait faire craindre une dilution
de l’expertise si celle-ci n’était pas réalimentée régulièrement par des formations continues ou des
mises à jour. Par ailleurs, la formation initiale qui est dispensée actuellement aux intervenants
génère chez eux de très hauts taux de satisfaction, plus particulièrement à l’endroit du formateur lui-
même. Cette formation amène aussi chez eux une augmentation significative de la motivation, des
connaissances, des habiletés, des attitudes et du transfert des apprentissages. Les intervenants
sont cependant insatisfaits de la durée trop courte des formations. Les séances de sensibilisation du
personnel scolaire amènent aussi une satisfaction très élevée même si, dans certains endroits,
quelques maladresses d’équipes inexpérimentées peuvent être moins bien cotées. Néanmoins, ces
séances souvent assez courtes amènent des changements très significatifs en ce qui concerne la
motivation, les connaissances, les habiletés, les attitudes et le transfert des apprentissages.
L’implantation elle-même du programme s’est réalisée avec quelques retards mais l’opération est
maintenant terminée. Globalement, l’ensemble des partenaires du programme est très satisfait de
celui-ci et, notamment, de son responsable depuis le début de l’implantation.

Les principales forces de ce programme résident dans sa spécificité, l’articulation du travail
du personnel scolaire et des intervenants professionnels, la motivation, l’engagement et la diligence
de ses partenaires, le professionnalisme des intervenants, l’expertise et la motivation particulière du
responsable du programme, la qualité de la documentation disponible, la qualité des formations et
sensibilisations dispensées, l’utilisation des forces d’intervention de la santé et de l’éducation, la
diversité des expertises et expériences chez les intervenants, l’ouverture à la critique et la
modération dans l’interprétation du phénomène suicidaire dans les actions à prendre.

Des faiblesses relatives sont cependant notées au niveau du partage des responsabilités, du
manque d’information explicite dans les guides sur les objectifs, la structure et les fondements
théoriques du programme, des formations trop courtes offertes aux intervenants, de la dilution de
l’expertise des intervenants, de l’isolement de certains de ceux-ci, de l’absence fréquente de
leadership dans les équipes de secteur et du décalage dans la durée de la formation clinique des
intervenants. Différentes recommandations sont formulées pour l’amélioration de ce programme,
dont la plus importante concerne la formalisation du partage des responsabilités entre les trois
instances administratives du programme : la Direction de santé publique Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine (DSPGÎM), les commissions scolaires (CS) et les centres de santé et de services sociaux
(CSSS). En effet, ce dernier aspect correspond à une faiblesse certaine dans la structure actuelle du
programme et cela a pu y entraîner des retards indus. Dans l’ensemble, le programme Intervention-
suicide en milieu scolaire primaire est néanmoins évalué très favorablement.









Introduction

Les résultats de recherche présentés dans cette brochure sont les faits saillants du
document Évaluation de l’implantation du programme Intervention-suicide en milieu scolaire
primaire. Rapport d’évaluation1, déposé en septembre 2007 par un consultant externe. Ces
résultats proviennent essentiellement d‘analyses de documentation, d’observations de certaines
activités, d’entretiens avec des personnes concernées par le programme et de questionnaires
complétés par des participants à des formations ou des sensibilisations. Toute la cueillette de
données a été réalisée entre avril 2006 et juin 2007.

Le programme évalué ici est né de l’effort d’une communauté pour prendre en charge la
souffrance de certains enfants, laquelle peut s’accompagner d’idéations et même de
comportements suicidaires. En parallèle, le programme veut aussi prendre en charge la
souffrance des enfants dont des proches se sont suicidés. Sous la responsabilité de la Direction
de santé publique Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (DSPGÎM), le programme Intervention-
suicide en milieu scolaire primaire mobilise le personnel des centres de santé et de services
sociaux (CSSS) et des commissions scolaires (CS) où se déroulent les interventions.

L’évaluation présentée ici est essentiellement une évaluation de l’implantation, ce qui
était la demande originale de la DSPGÎM. Une telle évaluation se devait de demeurer formative
plutôt que sommative, en ce sens qu’elle ne devait pas trop s’intéresser à estimer la somme de
ses effets et impacts sur les enfants ou sur la communauté. Effectivement, le programme à
l’étude est relativement jeune, du moins dans le sens que sa programmation était encore en
remaniement lors du début des premières observations de l’évaluateur et que ses activités
n’étaient pas encore implantées dans plusieurs écoles. Le présent document décrit d’abord le
programme lui-même ainsi que ses fondements théoriques. Sont ensuite présentés certains
résultats d’évaluation spécifiques aux activités réalisées dans son cadre. Finalement, les
principales forces et faiblesses du programme sont mises en relief, ce qui est suivi d’une liste
de recommandations visant certaines améliorations à apporter.

Description du programme

Le programme Intervention-suicide en milieu scolaire primaire est formalisé
essentiellement dans un Guide à l’intention des intervenants (342 pages). De façon plus
succincte, une documentation parallèle est produite pour les directions d’écoles (Guide à
l’intention des directions d’écoles primaires, 96 pages) et pour le personnel scolaire (Guide de
repérage et de référence à l’intention du personnel scolaire, 43 pages). Au niveau des
ressources humaines mobilisées pour ce programme, elles sont principalement de trois ordres
(outre le responsable du programme lui-même et les coordonnateurs des CS ou CSSS) : les
directeurs d’école [ayant la responsabilité de gérer et faciliter les activités dans leur école], les
intervenants professionnels comme tels et le personnel scolaire [essentiellement les
enseignants qui peuvent repérer des enfants en besoin]).
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Le programme ne vise pas à sensibiliser directement les enfants d’âge scolaire primaire
au problème du suicide. Il donne plutôt aux adultes qui œuvrent auprès des élèves, des moyens
d’agir efficacement et adéquatement lorsqu’un enfant est enclin à manifester des
comportements suicidaires ou lorsqu’un événement tragique, comme un suicide, se produit
dans son entourage. Ainsi, ses objectifs sont de :

1. Repérer des enfants en détresse ou en manifestation suicidaire. Ici, c’est surtout le
personnel scolaire qui est sensibilisé à repérer les enfants en besoin et à les référer ensuite.

2. Prévenir l’aggravation des idées suicidaires et le passage à l’acte. C’est essentiellement ici
le rôle de l’équipe d’intervenants de secteur, lesquels professionnels reçoivent une
formation plus poussée dans le cadre du programme.

3. Intervenir dans les écoles après un suicide. Encore ici, c’est l’équipe d’intervenants du
programme qui intervient en collaboration avec les directeurs d’école.

Pour mettre en œuvre ces objectifs, un document interne décrit les étapes d’implantation
et de fonctionnement à respecter :

Étapes d’implantation

• Présentation du programme d’intervention-suicide par la DSPGÎM auprès des
coordonnateurs des services éducatifs des commissions scolaires et des chefs
d’administration de programmes des CSSS (mission CLSC);

• Création d’un comité responsable de l’implantation et du suivi du programme dans
chaque commission scolaire impliquée;

• Présentation du programme d’intervention-suicide par la DSPGÎM auprès des directions
d’écoles primaires de chaque commission scolaire francophone de la région;

• Création des équipes d’intervention-suicide dans chaque commission scolaire de la
région;

• Formation spécifique de trois jours portant sur la problématique du suicide et sur les
stratégies d’intervention en milieu scolaire primaire offerte aux membres des équipes
d’intervention-suicide;

• Rencontres de sensibilisation auprès de l’ensemble du personnel scolaire primaire des
commissions scolaires impliquées dans l’implantation du programme.

Étapes de fonctionnement

• Rencontre annuelle de la DSPGÎM avec les membres des équipes d’intervention, ayant
pour but de faire un bilan de l’application du programme et d’identifier les besoins liés à
la mise à jour des pratiques, à la formation et à l’ajustement du programme;

• Formations continues, mises à jour des pratiques et du contenu du programme;
• Soutien clinique et organisationnel offert aux équipes d’intervention-suicide par la

DSPGÎM.







Fondements théoriques

L’évaluation de l’implantation du programme a été l’occasion d’expliciter les théories qui
sont sous-jacentes à son fonctionnement : les théories du processus d’intervention et celles du
changement attendu. Trois types de théories ont été élaborées en fonction des objectifs du
programme et des volets d’intervention qui en découlent : Repérage et référence, Intervention
individuelle et Intervention dans les écoles après un suicide (postvention). Pour construire ces
trois modèles, l’évaluateur s’est inspiré de la documentation du programme, des observations
qu’il a faites, des entretiens qu’il a réalisés avec différents partenaires du programme, de ses
propres recherches antérieures en évaluation de programme, mais aussi de toute une littérature
spécialisée. Un comité aviseur de quatre personnes a déjà apporté une certaine validation
scientifique à ces modèles, mais ils devront aussi être validés par les intervenants du
programme eux-mêmes. Dans l’ensemble, il faut bien voir aussi que les trois figures
représentant ces modèles sont, malgré leurs qualités structurantes et pédagogiques, une
simplification d’une réalité bien plus complexe.

Dans les trois séries de théories qui suivent (voir Figures 1, 2 et 3), le lecteur notera que
la partie gauche des figures correspond à la théorie du processus d’intervention. Il s’agit là
d’une série d’activités qui doivent être réalisées si l’on veut espérer un changement dans la
clientèle cible du programme. Ces activités sont regroupées sous quatre grands vocables
(numérotés de A à D) qui ne sont pas exactement les mêmes d’une figure à l’autre. Les
activités des théories du processus se déroulent plus ou moins dans une séquence temporelle,
c’est-à-dire de A jusqu’à D. Par contre, dans le cas des figures 1 et 2, les activités de type A
(Soutenir/accompagner) sont plutôt transversales puisqu’elles apparaissent à tout moment dans
le processus qui est en cours.

La théorie du changement, quant à elle, est illustrée à droite des figures et les différents
effets attendus sont alors numérotés avec des chiffres. La direction du changement attendu est
illustrée, dans chaque case, par une flèche indiquant soit une augmentation attendue (↑), soit
une diminution attendue (↓), soit une stabilisation attendue (=). Essentiellement pour des
raisons de clarté et de logistique, les graphiques s’intéressent surtout aux effets attendus chez
les enfants, dans les familles et dans la classe. Ce faisant, nous délaissons cependant des
aspects importants, notamment au niveau du réseau de soins. Par exemple, le programme
pourrait très bien avoir des effets ou des impacts bénéfiques sur la trajectoire de services, sur
différentes lignes d’intervention ou sur les relations entre les partenaires du réseau. Quoi qu’il
en soit, les effets illustrés dans les figures peuvent être attendus le plus souvent de façon
proximale (immédiatement après le processus d’intervention), mais d’autres peuvent survenir
plus tard, de façon plus distale ou éloignée. Si nous voulions être plus exhaustifs, les impacts
plus larges des interventions pourraient aussi être illustrés dans ces figures quant aux
répercussions, par exemple, sur les familles ou la société. Ce sont ces effets (proximaux et
distaux) et ces impacts qui devraient éventuellement être mesurés si l’on voulait démontrer
l’efficacité du programme. Les figures pourraient être complexifiées davantage en indiquant plus
précisément quelles activités de la théorie du processus produisent tel ou tel effet ou impact
dans la théorie du changement. En effet, ce ne sont pas toutes les activités qui produisent les
mêmes effets. Ainsi, par exemple, dans la théorie concernant le Repérage et référence
(Figure 1), l’activité C1. Référer l’enfant entraînerait des effets (changement) de type 6. Nombre
d’enfants référés et 8. Nombre de prises en charge. Des flèches pourraient donc relier la
variable C1 (dans la Théorie du processus) avec les variables 6 et 8 (dans la Théorie du
changement).



















































































































































































































































































































































































































































 








↑




























 


↑































↓























 


↑


















↑

























↑



















↓























↑





























↑












8



















 












































































































































































































































































































































































































































↑















 


↑






























↓























 


↓























↓






























↓

















↓




























↑





























↑















































































































































































































↑




























↑




















↑




























9








































































































































































































































































































































































































































































↑
















↑















 


↑























↓




























↓




















↓































↑



























↑














































































































































↓













↓












↓


























































10





Résultats d’évaluation

A. Analyse de la documentation du programme.
Au niveau formel, les trois guides du programme sont exemplaires. Malgré la grande
qualité de leurs contenus cliniques, il faut cependant constater qu’on n’y retrouve pas
vraiment de présentation formelle du programme, du moins en termes d’objectifs, de
structure ou de modèles théoriques. Parallèlement à cela, les séances de sensibilisation
ne sont pas formellement construites sur le plan des objectifs très spécifiques ou des
changements à apporter chez les participants. La documentation du programme
n’aborde pas non plus le partage des véritables tâches cliniques d’intervention entre les
différents types de professionnels.

B. Structure et implantation du programme.
L’implantation elle-même du programme s’est réalisée avec quelques retards mais
l’opération est maintenant terminée. Ce programme décentralisé articule bien les trois
niveaux d’activité les plus importants, soit celui des directeurs d’école, celui de
l’ensemble du personnel scolaire et celui des intervenants membres des équipes de
secteur. Les diverses personnes interviewées apprécient grandement la façon dont le
programme a été structuré et implanté. Cependant, le responsable du programme n’a
pas l’autorité nécessaire pour corriger certaines difficultés de gestion, dont la mauvaise
diffusion de l’information auprès des directeurs d’école. Ces difficultés sont liées
justement à l’absence de partage formel des responsabilités, d’où la nécessité d’une
plus grande formalisation de la concertation entre les trois instances (DSPGÎM, CS,
CSSS).

C. Activités réalisées pendant la période d’évaluation.
Le nombre d’interventions réalisées dans chacun des cinq secteurs n’est pas bien
comptabilisé, que ce soit en fonction du nombre ou de la diversité, ce qui ne rend
probablement pas justice au travail qui est fait dans le cadre du programme. Quoi qu’il
en soit, le nombre d’activités d’intervention pourrait probablement être augmenté par
une intensification des activités de repérage suite aux séances de sensibilisation qui ont
déjà eu lieu.

D. Caractéristiques des élèves et des familles.
Il n’y a pas vraiment de données fiables permettant de bien décrire le profil de la
clientèle du programme. Au niveau de la quantité d’enfants dont il est question ici, les
seules statistiques disponibles sont celles produites lors des rencontres bilan des
équipes et celles-ci ne sont pas nécessairement très justes. Il est également assez
difficile d’établir quelle est la couverture réelle du programme, en termes de rapport
entre le nombre d’enfants desservis par le programme et le nombre d’enfants en besoin.

E. Caractéristiques des membres des équipes d’intervention.
Les membres des équipes sont des professionnels de l’intervention psychosociale, si
l’on excepte le cas particulier des infirmiers dont ce n’est pas le premier champ
d’expertise. Comme dans bien des domaines de l’intervention et de l’éducation, ce sont
majoritairement des femmes. Les trois quarts d’entre elles ont un diplôme universitaire
et elles ont un bon bagage d’expérience pouvant être utilisé à l’intérieur du programme
Intervention-suicide.
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F. Caractéristiques du personnel scolaire.
La grande majorité du personnel scolaire est composée d’enseignants féminins, le plus
souvent avec diplôme universitaire. Leur moyenne d’âge est de 39 ans et ils ont en
moyenne 14 ans d’expérience. On attend d’eux qu’ils soient capables de repérer les
enfants en difficulté pour ensuite les référer aux intervenants du programme. En fait, ils
s’estiment eux-mêmes assez près des élèves et 66 % d’entre eux ont, dans la dernière
année, repéré au moins une fois un élève en détresse.

G. Rencontres de bilan et mise à jour.
Dans chaque secteur, des rencontres bisannuelles permettent la distribution de la
documentation la plus récente, des discussions et suivis sur les échanges entre les
différentes instances du programme, la rétroaction et l’analyse des interventions
réalisées. En 2006, les rencontres ont notamment permis de réactiver le programme.
L’animation est relativement efficace et l’information clinique qui y est véhiculée est très
appréciée des participants. En parallèle, ces rencontres permettent aussi d’identifier
certaines résistances du milieu qui peuvent justement être reliées aux difficultés de
gestion du programme.

H. Séances de formation initiale des intervenants.
La durée des séances de formation initiale a été réduite en 2006, ce qui a amené une
certaine insatisfaction chez les nouveaux intervenants. La satisfaction générale des
participants aux formations reste néanmoins très élevée, notamment par rapport au
formateur lui-même. Quant à la motivation des participants, elle était déjà très élevée au
point de départ, mais elle s’est également accrue suite aux séances de formation. Dans
l’ensemble, les connaissances, habiletés et attitudes des participants se sont également
améliorées d’environ 10 %.

I. Séances de formation spécialisée des intervenants.
En supplément à la formation initiale, trois séances de formation portant sur
l’intervention et la thérapie pour enfants endeuillés par suicide ont été dispensées en
2007 aux intervenants du programme. Les observations réalisées lors de l’une de ces
séances révèlent une grande qualité tant au niveau du contenu que du format des
présentations. L’évaluation de la satisfaction face à cette formation est généralement
très élevée et ceci pour l’ensemble des éléments. Par contre, les éléments relatifs à
l’autoévaluation des habiletés acquises sont un peu moins élevés, révélant encore chez
les intervenants certaines craintes dans la perception de leurs capacités. Néanmoins,
presque tous se disent mieux outillés qu’avant. Dans l’ensemble, ce type de formations
plus spécialisées, autant que d’autres qui pourraient devenir disponibles, est donc un
atout pour le programme, ce qui justifie alors qu’elles soient désormais intégrées dans
les formations de base.

J. Séances de sensibilisation du personnel scolaire.
L’organisation des séances de sensibilisation n’a pas été sans difficultés dans certains
secteurs, le tout étant encore relié au problème de la répartition des responsabilités.
D’un secteur à l’autre on observe une disparité dans les contenus présentés, et la façon
de transmettre les informations n’est pas toujours heureuse malgré des initiatives
locales très intéressantes. Néanmoins, les taux de satisfaction des participants à ces
séances sont généralement assez élevés. Surtout au niveau des connaissances
acquises, mais aussi des habiletés, des attitudes et du transfert des connaissances, les
participants se sont grandement améliorés.





 

K. Interventions individuelles.
L’évaluateur ne pouvait observer directement des interventions individuelles réalisées
avec des enfants. Néanmoins, certaines ont été portées à sa connaissance. Il n’est pas
toujours évident ici de voir si les interventions auraient quand même été réalisées en
l’absence du programme et si elles l’auraient été avec la même qualité. Sur le deuxième
point, on peut quand même penser que les intervenants, avant l’implantation du
programme, auraient été beaucoup moins équipés pour intervenir au niveau des
connaissances, des habiletés et des attitudes. C’est du moins ce qu’a révélé l’évaluation
des formations qu’ils ont suivies. Dans l’ensemble, il semble donc que les procédures du
programme assurent un cadre relativement souple pour la prise en charge des enfants
en besoin. En même temps, il faut bien voir aussi que les cas rapportés sont
relativement rares, ce qui peut faire problème au niveau de la continuité dans
l’application du programme. Dans l’ensemble, les intervenants estimaient donc que le
programme Intervention-suicide leur avait facilité la tâche lors de ces interventions.

L. Interventions dans une école après un suicide.
Cette partie de l’évaluation a illustré quatre interventions réalisées dans des écoles
après des décès relativement traumatisants pour les communautés. L’application du
protocole du programme pour ces situations s’est généralement faite sans trop de
problèmes malgré les craintes exprimées par certains intervenants. Là où des difficultés
sont survenues, des réunions d’équipe ont généralement permis d’identifier les correctifs
nécessaires. Le fait qu’il soit difficile d’obtenir rapidement une confirmation officielle d’un
suicide, un élément difficile à changer, demeure quand même un irritant dans bien des
interventions. Règle générale, le milieu scolaire est très satisfait des interventions
réalisées et il se sent rassuré par cet encadrement.





 





 

Forces du programme

1. Le programme articule bien trois niveaux d’activité : celui des directeurs d’école,
celui de l’ensemble du personnel scolaire et celui des intervenants membres des
équipes de secteur. Un niveau ne pourrait être fonctionnel sans l’autre.

2. Le programme utilise les forces d’intervention des milieux de la santé et de
l’éducation.

3. L’ensemble des partenaires est motivé, engagé et diligent malgré quelques
difficultés au niveau du partage des responsabilités.

4. Le personnel scolaire et les intervenants sont qualifiés professionnellement et ils se
sentent aptes à recueillir les confidences des enfants.

5. L’expertise et la motivation du responsable de programme actuel sont un atout
majeur.

6. Les trois guides du programme sont remarquablement bien faits (format, clarté,
précision, par étapes), surtout au niveau clinique, et ils peuvent s’adapter à d’autres
situations que les manifestations suicidaires ou les interventions dans une école
après un suicide.

7. L’unicité, l’originalité et la spécificité du programme. Le programme est propre aux
enfants du primaire, ce qui n’existait pas avant.

8. Les formations bien structurées, appréciées, efficaces et adaptées aux besoins des
intervenants.

9. Les sensibilisations relativement bien structurées et très efficaces.

10. La diversité des expertises et expériences chez les intervenants.

11. L’ouverture à l’autoévaluation et à la critique externe.

12. La modération dans l’interprétation du phénomène suicidaire chez les enfants et
dans les actions à prendre individuellement ou dans les écoles, tout en restant
constants dans la diffusion du message de base.





 

Faiblesses du programme

1. Le partage des responsabilités qui n’est pas suffisamment formalisé.

2. Le manque d’information explicite dans les guides sur les objectifs, la structure et les
fondements théoriques du programme.

3. Les formations trop courtes offertes actuellement aux intervenants.

4. La dilution de l’expertise des intervenants compte tenu du peu de manifestations
suicidaires à traiter.

5. L’isolement de certains intervenants lorsque les équipes de secteur ne sont pas très
actives.

6. L’absence fréquente de leadership dans les équipes de secteur, notamment pour le
suivi des rencontres et des formations.

7. Le décalage dans la formation clinique entre les intervenants de diverses origines.





 

Liste des recommandations

Recommandation 1

Considérant l’absence formelle de leadership et d’animation au niveau local;
Considérant le besoin d’assurer un suivi local entre les séances de sensibilisation et de
formation et les rencontres bilan;
Considérant le besoin d’identification à une équipe;
Considérant les particularités locales souvent invoquées par plusieurs;

Il est recommandé d’identifier un coordonnateur local au sein de chaque équipe
d’intervenants de secteur, ce choix consensuel devant être validé ensuite par les
parties concernées (CS, CSSS, DSPGÎM).

Recommandation 2

Considérant la nécessité d’assurer la cohérence dans l’identification du programme;
Considérant la nécessité de bien identifier la spécificité du programme dans son titre
(thématique des manifestations suicidaires et de la clientèle des écoles primaires);
Considérant la nécessité de bien centrer l’attention sur le phénomène du suicide et non
pas sur celui de la détresse psychologique;

Il est recommandé que le programme soit identifié sous un seul nom lors des
communications, soit : Programme Intervention-suicide en milieu scolaire
primaire. Dans ce contexte, les trois guides officiels du programme devraient être
identifiés ainsi : Programme Intervention-suicide en milieu scolaire primaire (titre
principal). Comprendre et agir à l'école primaire (sous-titre).

Recommandation 3

Considérant l’intérêt des principaux partenaires pour le concept de détresse
psychologique;
Considérant le besoin d’aborder le phénomène de la détresse psychologique dans les
communications avec le milieu;
Considérant le lien à faire entre détresse psychologique et manifestations suicidaires;
Considérant aussi que ce lien n’est pas systématique et que la détresse psychologique
peut être prise en charge autrement que par ce programme;
Considérant le danger d’associer trop rapidement les deux phénomènes;
Considérant aussi la nécessité de concertation avec les gestionnaires des CS et des
écoles;

Il est recommandé de publiciser le programme en utilisant d’abord son titre
officiel (Programme Intervention-suicide en milieu scolaire primaire), quitte à
préciser parfois que l’un de ses objectifs est de repérer la détresse psychologique
et les manifestations suicidaires.





 

Recommandation 4

Considérant la nécessité de comptabiliser correctement le nombre d’incidents;
Considérant la nécessité de comptabiliser les activités même du programme;
Considérant l’inexistence actuelle d’un système formel de collecte de données;
Considérant le danger de mal interpréter les données recueillies actuellement;
Considérant la nécessité de distinguer le nombre d’enfants desservis, le nombre
d’interventions et le nombre d’intervenants mobilisés;
Considérant la nécessité de prendre en compte aussi les interventions de groupe après
un suicide;
Considérant la nécessité de rendre justice à tout le travail accompli dans le cadre du
programme;

Il est recommandé d’établir un système formel de collecte de données en fonction
de périodes de temps bien délimitées, et en y distinguant le nombre d’enfants
desservis, le nombre d’interventions et le nombre d’intervenants.

Recommandation 5

Considérant que la documentation actuelle du programme ne contient pas de
modélisations théoriques formelles des processus d’intervention ou des changements
attendus;
Considérant la valeur structurante et pédagogique de tels modèles;
Considérant la disponibilité actuelle de trois modèles validés par des experts;

Il est recommandé de soumettre ces trois modèles à une validation clinique
auprès des intervenants du programme.

Recommandation 6

Considérant qu’il n’y a pas de document particulier décrivant clairement les objectifs et
la structure du programme;
Considérant que, dans sa forme actuelle, le Guide à l’intention des intervenants ne
contient pas de telles informations;

Il est recommandé que les objectifs d’intervention du programme et les trois
modèles théoriques soient inclus au début du Guide à l’intention des
intervenants.





 

Recommandation 7

Considérant que les séances de sensibilisation relèvent de chaque équipe
d’intervention;
Considérant les difficultés éprouvées par certains intervenants au niveau de l’animation
des séances de sensibilisation;
Considérant que les connaissances et expertises sont différentes d’une équipe à l’autre;
Considérant aussi qu’il faut respecter les différentes méthodes utilisées mais que les
objectifs doivent rester communs;

Il est recommandé que le responsable du programme (1) formalise les objectifs
des séances de sensibilisation, les fasse valider par ses équipes d’intervenants et
les incorpore dans la formation de base qu’il leur donne, (2) formalise un cadre
plus formel de présentation pour ces séances en spécifiant clairement les
contenus minimaux qui doivent être construits, les tâches qui doivent être
accomplies pendant les rencontres et des méthodes alternatives de
communication/animation, et (3) mette à la disposition des équipes du matériel
d’animation (par exemple : affiches plastifiées, enregistrements vidéo, jeux de
cartes…).

Recommandation 8

Considérant la nécessité pour les intervenants d’avoir une cohérence entre les différents
guides;

Il est recommandé d’harmoniser le contenu du Guide à l’intention des
intervenants et du Guide à l’intention des directions d’école primaire, notamment
pour ce qui est des interventions à réaliser dans une école après un décès.

Recommandation 9

Considérant qu’il n’y a pas de lien direct d’autorité entre la DSPGÎM, les CS et les
CSSS;
Considérant que la DSPGÎM ne peut assumer toutes les tâches;
Considérant que le partage actuel des responsabilités est équilibré mais qu’il n’est
qu’informel;

Il est recommandé (1) que la DSPGÎM convoque une rencontre de tous les comités
de coordination locaux pour (2) formaliser un partage précis des responsabilités
et (3) que chacune des instances fasse approuver ce partage dans son milieu.





 

Recommandation 10

Considérant que les horaires scolaires sont planifiés longtemps à l’avance;
Considérant que les séances de sensibilisation doivent s’y insérer, notamment dans le
cadre des journées pédagogiques;
Considérant que seul un gestionnaire des CS peut négocier et gérer les horaires des
séances de sensibilisation;

Il est recommandé que l’horaire des séances de sensibilisation soit officiellement
sous la responsabilité des coordonnateurs des services éducatifs des CS et qu’il
soit établi au début de chaque année.

Recommandation 11

Considérant l’importance des directeurs d’école dans la structure du programme,
notamment lors des interventions individuelles, des interventions après un suicide et des
séances de sensibilisation;
Considérant que les directeurs sont peu informés, sinon par le Guide à l’intention des
directions d’école;
Considérant la nécessité pour les intervenants de se sentir appuyés dans leurs actions;

Il est recommandé que les coordonnateurs des services éducatifs des CS
planifient une courte rencontre annuelle d’information avec les directeurs d’école
et y invitent le responsable du programme.

Recommandation 12

Considérant l’intérêt d’avoir la collaboration de tout le personnel scolaire pour le
repérage des enfants en difficulté et lors d’interventions après un suicide;
Considérant qu’une partie du personnel (secrétaires, concierges…) a plus de difficultés
à être libérée pour les séances de sensibilisation;

Il est recommandé que, chaque fois qu’une séance de sensibilisation est
annoncée, le coordonnateur des services éducatifs de la CS rappelle aux
directions d’école la nécessité d’inviter l’ensemble du personnel et que les
équipes d’intervention locales assurent la mobilisation de tous.





 

Recommandation 13

Considérant l’isolement de plusieurs intervenants;
Considérant que les séances de formation, dans leur format actuel, ne peuvent
permettre beaucoup de mises en situation;
Considérant la nécessité d’entretenir une concertation dans les équipes;

Il est recommandé que les leaders d’équipes convoquent deux rencontres par
année pour faire le point et tester leurs méthodes d’intervention, ainsi que pour
offrir un espace de soutien/supervision aux intervenants.

Recommandation 14

Considérant que plusieurs intervenants se montrent insatisfaits de la durée globale des
formations;
Considérant qu’il est important de faire des mises en situation lors des formations;
Considérant qu’il y a beaucoup de contenu à présenter pour ce programme;
Considérant que le contenu de formation (manuel, transparents) est déjà disponible pour
de plus longues formations;

Il est recommandé (1) que le responsable du programme structure et offre des
formations de trois jours et (2) que les coordonnateurs des CS et CSSS assument
la responsabilité de négocier les disponibilités des intervenants avec leurs
gestionnaires respectifs lors des planifications annuelles.

Recommandation 15

Considérant que les intervenants vont devoir mettre en œuvre les notions enseignées
lors des formations;
Considérant qu’ils n’ont pas souvent l’occasion de se rencontrer hors des séances de
formation ou des rencontres bilan;
Considérant que le contenu théorique diffusé peut avoir des applications bien différentes
dans les différents milieux;
Considérant que les intervenants n’ont pas nécessairement le temps de lire au complet
les guides distribués;
Considérant l’impact pédagogique des mises en situation et études de cas;

Il est recommandé d’utiliser systématiquement et avec plus d’intensité les mises
en situation et études de cas lors des séances de formation.





 

Recommandation 16

Considérant la satisfaction et l’efficacité associées aux formations spécialisées sur le
deuil;
Considérant que cette thématique n’est pas suffisamment couverte dans les formations
de base du programme;

Il est recommandé d’intégrer les formations sur le deuil dans le contenu de base
de la formation offerte aux intervenants.

Recommandation 17

Considérant que le responsable du programme a une notoriété établie;
Considérant que sa présence aux séances de sensibilisation est déjà perçue comme
une caution externe;
Considérant que sa présence est rassurante pour le milieu;
Considérant aussi l’importance de valider les expertises locales des intervenants;
Considérant l’importance de mettre en valeur l’équipe locale;
Considérant l’intérêt d’équilibrer la responsabilisation des équipes et l’utilisation plus
impressionnante d’un spécialiste externe;

Il est recommandé que les tâches du responsable du programme, lors des
séances de sensibilisation, soient clairement établies avant la rencontre, en
prévoyant un signal si l’on doit faire appel exceptionnellement à lui.

Recommandation 18

Considérant que les rencontres d’équipe ne se déroulent pas à des moments fixes dans
l’année;
Considérant que les membres des équipes changent régulièrement, de même que les
directeurs d’école;
Considérant que c’est en début d’année scolaire que les écoles ont besoin de ces listes;
Considérant que le responsable du programme lui-même n’a pas un accès direct à
chaque intervenant;

Il est recommandé (1) que le coordonnateur de chaque secteur mette
constamment à jour la liste des intervenants, notamment pour la rentrée de
septembre et (2) que ce soit le responsable de programme qui distribue ensuite
cette liste.





 

Recommandation 19

Considérant que les listes d’intervenants, sous leur forme actuelle, contiennent aussi de
l’information sur la structure et le fonctionnement du programme (lignes d’intervention,
rôles et responsabilités);
Considérant que cette information se doit d’être compatible avec le matériel déjà
existant;

Il est recommandé d’incorporer aussi cette information dans les guides du
programme (sauf dans le Guide de repérage et de référence à l’intention du
personnel scolaire).

Recommandation 20

Considérant la valeur pédagogique du document Réactions et procédures d’intervention
à la suite d’un événement tragique;
Considérant la nécessité de cohérence entre ce document et la théorie du programme;

Il est recommandé d’intégrer ce document dans la documentation de base du
programme (guides et contenus de formation) après ajustements en fonction de la
théorie du programme.





 

Conclusion

« Il faut tout un village pour éduquer un enfant », est-il proclamé sur la façade
d’une école de la Gaspésie. Dans ce village qui est toujours le nôtre, où que nous
vivions, l’école représente néanmoins une instance importante, une instance que le
reste du village interpelle de plus en plus. Pour le cas particulier de la prévention du
suicide chez les enfants, nous avons tenté justement, à l’occasion de la présente
évaluation, de voir si un programme appliqué dans les écoles remplissait donc les
conditions pour être capable de bien jouer son rôle.

Là-dessus, les conclusions sont relativement positives avec l’implantation du
programme Intervention-suicide en milieu scolaire primaire en Gaspésie et aux Îles-de-
la-Madeleine. Il est maintenant du ressort des autres membres du « village » de
s’assurer qu’ils font leur part dans la résolution du problème pour que des jeunes
« arrêtent d’avoir mal en dedans2 ». En s’appuyant sur une conception écologique des
choses, il est en effet clair qu’un programme de prévention du suicide chez les jeunes
doit avoir des assises chez les individus (enfants et adultes), les familles, les milieux de
vie (écoles, paroisses…), les organismes communautaires, les services de soins (dont
ceux de pédopsychiatrie), les lieux de formation et de diffusion des connaissances, les
lieux de culture ainsi que les organismes gouvernementaux et paragouvernementaux.
Là-dessus, notons quand même que, dans l’état actuel des choses, le programme
Intervention-suicide en milieu scolaire primaire rallie tout de même des membres
provenant d’au moins trois instances (DSPGÎM, CS, CSSS), ce qui en soi est
exemplaire compte tenu du peu de réseautage et de collaboration qui sont souvent
constatés en prévention du suicide.


2 « Je voulais arrêter d’avoir mal en dedans », a rapporté un enfant de la Gaspésie qui avait eu

un comportement suicidaire à l’âge de 10 ans.





Agence de la santé et 

des services sociaux

de la Gaspésie–

Îles-de-la-Madeleine




